
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 



6/11 

 
6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


	date: 
	numero-enregistrement: 
	DescProjet-intituleProjet: Réhabilitation des réserves foncières RF1 et RF4 dans le cadre de la mise en œuvre des prescriptions de l'arrêté préfectoral du 
4 janvier 2022 prescrivant des dispositions complémentaires à la société EUROAPI France (site localisé sur la commune de Saint-Aubin-lès-Elbeuf)
	infosNominatives1-composantIdentite-info-nomNaissance: 
	infosNominatives1-composantIdentite-info-prenoms: 
	infosNominatives1-raisonSociale: EUROAPI
	infosNominatives1-composantIdentiteMorale-infos: DESBOUIS Annabelle Directrice
	infosNominatives1-formeJuridique: Société par actions simplifiée
	listeCategories-codesRubriques: 47°a
	listeCategories-caracteristiquesProjet: Réserve foncières RF1 : superficie concernée de 4500 m2 Réserve foncière RF4 : superficie concernée de 3640 m2 Superficie totale : 8140 m2 (0,8 ha) ICPE : réserves foncières sans activités relevant de la nomenclature ICPE, rattachées à un site ICPE Seveso seuil bas (A : 1138-2, 2750, 3450, 3710, 4110-1-a, 4110-2-a,  4130-2-a, 4140-2-a, 4331, 4510) / IOTA : 2.1.5.0. (D) / Évaluation simplifiée Natura 2000  / Autorisation de défrichement / Demande dérogation espèces protégées
	caractGenProj1-natureProjet: Les travaux consistent en la réhabilitation écologique de deux réserves foncières RF1 et RF4 par la mise en place d'une couverture semi-perméable sur d'anciennes décharges.

Les travaux devront permettre un aménagement naturel du site par un aménagement de prairies naturelles, de plantations d'arbres, haies écologiques, zone humide et d'habitats écologiques en faveur de la biodiversité (nichoirs, hibernacula).

Ces travaux nécessitent de réaliser les travaux suivants : débroussaillage, défrichement et dessouchage d'arbres.
	infosNominatives1-numeroSiret: 89109068000028
	caractGenProj1-objectifsProjet: L'objectif du projet de réhabilitation des réserves foncières RF1 et RF4 est de mettre en œuvre les mesures techniques nécessaires pour la gestion des impacts environnementaux résiduels des anciennes décharges présentes sur ces deux terrains.

Ces mesures sont décrites dans l'arrêté du 4 janvier 2022.

La mise en œuvre de ces mesures techniques s'accompagne d'une volonté du maître d'ouvrage de valoriser les réserves foncières en proposant un projet de réhabilitation permettant la gestion des pollutions historiques mais aussi la préservation de la biodiversité et des équilibres paysagers de la zone. Ainsi, l'amélioration des fonctions écologiques des réserves foncières est également recherché.
	caractGenProj1-descPhaseTravaux: Les travaux nécessaires à la réhabilitation des réserves foncières RF1 et RF4 comprendront, pour chacune des réserves foncières :
    * des travaux préparatoires ;
    * les travaux de dépollution (uniquement pour la RF1) et de mise en œuvre des couvertures (RF1 et RF4)  ;
    * des travaux finaux d'aménagement paysager et écologique.
Les travaux préparatoires consistent en la réfection des clôtures, le nettoyage des emprises, la mise en place de voiries de circulation et de locaux provisoires pour le chantier, des opérations de débroussaillage, défrichement et dessouchage et du terrassement.
Les travaux de réhabilitation à proprement parler comprennent pour la réserve foncière RF1 l'excavation et l'évacuation des terres polluées au niveau de l'ancienne zone exercice incendie (ZEI) et les opérations de mise en place de la couverture. Pour la réserve foncière RF4, ces travaux consistent en la mise en place de la couverture.
Les travaux d'aménagement final prévoient pour la réserve foncière RF1 la création d'une prairie au centre de la réserve, la plantation de haies et d'arbres, l'aménagement d'une zone humide au nord, en point bas, la mise en place d'abris pour les espèces animales présentes sur la RF1 et la mise en place de panneaux pédagogiques. Des aménagements similaires visant à améliorer les fonctions écologiques de la réserve foncière RF4 sont également prévus.
La phase travaux a fait l'objet d'une démarche éviter-réduire-compenser de façon à identifier les mesures nécessaires à la préservation de l'environnement.
La durée prévisionnelle des travaux est de 8 mois pour la réserve foncière RF1 et de 6 mois pour la réserve foncière RF4. Les travaux au niveau de chacune des réserves foncières seront menés conjointement.

La phase travaux du projet est décrite plus avant en ANNEXE VOLONTAIRE.
	caractGenProj1-descPhaseExploit: Une fois les travaux de réhabilitation terminés, la phase d'exploitation consiste en la maintenance des aménagements réalisés.

Il s'agira en particulier d'entretenir les espaces ouverts de façon à éviter l'implantation d'espèces arbustives et arborées dont les racines pourraient dégrader les couvertures mises en place.
	listeProceduresAdministratives: autorisation environnementale (AEU)
	listeGrandeursCaract-nomsGrandeursCaracteristiques: RF1 - Superficie défrichée (*) RF4 - Superficie défrichée Superficie défrichée totale (RF1 + RF4) (*) Défrichement au sens du Code forestier
	listeGrandeursCaract-valeursGrandeursCaracteristiques: 4500 m2 3640 m2 8140 m2
	listeCommunesImplantation: 32 RUE DE VERDUN  76410 ST AUBIN LES ELBEUF;  ST AUBIN LES ELBEUF
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-degres: 01
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-minutes: 00
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-secondes: 44
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-orientation: E
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-degres: 48
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-minutes: 18
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-secondes: 37
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-orientation: N
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-orientation: 
	listeCommunesTraversees: 
	: 
	caractGenProj2-descComposantesProjetEtDateAutorisation: 
	SensibiliteEnvironnementale-znieffInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneMontagneInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneProtectionBiotopeInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneCommuneLittoraleInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-parcOuReserveInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-territoireCouvertParPlanInfo: Plan de prévention du Bruit dans l'Environnement de la Métropole Rouen Normandie
Saint-Aubin-lès-Elbeuf comporte une zone bruyante (ZONE ROUTE 11).
Le projet se situe hors de cette zone.
	SensibiliteEnvironnementale-sitePatrimonialInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneHumideInfos: Deux type de contrôles ont été réalisés :
    * type de végétation qui montre l'absence de végétation caractéristique de zone humide;
    * sondages pédologiques sur RF1 dans la zone PPRI dont les résultats sont négatifs en terme d'oxydoréduction. On observe aussi des refus de tarière.
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTInfos: DDTM19980002 - PPRI-Seine Boucle d'Elbeuf, prescrit le 08/07/1998 et approuvé le 17/04/2001
PPRT ZI SAINT-AUBIN-LES-ELBEUF, prescrit le 22/04/2010 et approuvé le 02/12/2013
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTApprouve: 
	SensibiliteEnvironnementale-siteOuSolPolluesInfos: Présence de deux anciennes carrières ayant été remblayées avec des déchets (ces anciennes carrières sont concernées par ce projet de réhabilitation).

L'objet du projet est de mettre en œuvre les mesures de gestion nécessaires pour maîtriser le risque environnemental résiduel liés à ces pollutions.
	SensibiliteEnvironnementale-zoneRepartitionEauxInfos: Zone de répartition des eaux souterraines "Parties captives des nappes de l'Albien et du Néocomien"
	SensibiliteEnvironnementale-perimetreProtectionRapprocheeInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-siteInscritInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-siteNatura2000Infos: La zone RF1 se situe à proximité d'une zone Natura 2000 et plus précisément à 400 mètres au sud de l'implantation la plus proche. Le site Natura 2000 concernée est le suivant : FR2302006 Îles et berges de la Seine en Seine-Maritime.
	SensibiliteEnvironnementale-siteClasseInfos: Site classé 76003 LA FALAISE "LA ROCHE-FOUET" A ORIVAL (SC) Date de protection : 1926-01-23, surface de l'emprise en m2 : 92715
La réserve foncière RF1 se situe à 800 mètres au sud de ce site classé.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendrePrelevementEauInfos: En phase travaux uniquement
Eau potable du réseau
Effet négatif, indirect, temporaire (durée des travaux), à court terme
	CaracteristiquesImpactProjet-impliqueDrainageInfos: Les eaux pluviales issues de la couverture semi-perméable seront gérées de la manière suivante :
    * RF1 : pente dirigeant les eaux vers des drains périphériques amenant les eaux dans une zone humide pour être infiltrées ou évaporées ou évapotranspirées. La zone humide sera valorisée écologiquement.
    * RF4 : pente dirigeant les eaux vers la périphérie de la couverture pour être infiltrées au plus près.
	CaracteristiquesImpactProjet-estExcedentaireEnMateriauxInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-estDeficitaireMateriauxInfos: En phase travaux uniquement
RF1 : excavation et évacuation de terres polluées (3400 m3 environ)
RF1 : réalisation de la couverture : nécessité d'utiliser des matériaux d'apport (12600 m3 environ)
RF4 : réalisation de la couverture : nécessité d'utiliser des matériaux d'apport (8800 m3 environ)
Ressources naturelles du sol et du sous-sol utilisées : terre, argile, limons
	CaracteristiquesImpactProjet-entrainePerturbationsInfos: Les travaux vont engendrer la destruction d'habitats d'espèces protégées du groupe des mammifères (dont chiroptères), reptiles, oiseaux.
Un dossier "CNPN" sera déposé car l'impact résiduel du projet demeure faible sur les oiseaux du cortège des milieux boisés, en particulier le Bouvreuil pivoine. Cet impact résiduel concerne la destruction d'habitats favorables à ces espèces. Le besoin compensatoire est évalué à 2,22 ha de boisements favorables aux espèces d'oiseaux des milieux boisés.

	CaracteristiquesImpactProjet-situeAProximiteSiteNatura2000Infos: Un formulaire simplifié sera déposé car les travaux n'auront pas d'impact sur le site Natura 2000 le plus proche.
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesZonesSensibiliteParticuliereInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreConsommationEspacesAgriForestMaritimesInfos: Consommation d'espaces forestiers transformés en un autre type d'espace naturel à terme pour pouvoir mettre en œuvre les couvertures semi-perméables sur RF1 et RF4.
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesTechnoInfos: Les réserves foncières RF1 et RF4 sont incluses dans le périmètre d'exposition aux risques du PPRT ZI SAINT-AUBIN-LES-ELBEUF.
Les prescriptions du PPRT sont prises en compte pour la conception du projet, bien qu'elles ne génèrent pas de contraintes particulières compte tenu de la nature de ce dernier (pas de construction de bâtiment en particulier).
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesNaturelsInfos: Le site RF1 est en partie concerné par le zonage bleu du PPRI " zone de contraintes plus faibles comportant principalement des prescriptions " et plus spécifiquement par les zonages B1 et B2. Le site RF4 n'est pas concerné par le zonage.
Les prescriptions du PPRI sont prises en compte pour la conception du projet, bien qu'elles ne génèrent pas de contraintes particulières compte tenu de la nature de ce dernier (pas de construction de bâtiment en particulier).
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesSanitairesInfos: L'objectif du projet de réhabilitation des réserves foncières RF1 et RF4 est d'assurer la gestion du risque environnemental associé à la pollution historique d'anciennes carrières. Le projet de réhabilitation a été élaboré sur la base des plans de gestion 0456393-R6052 du 23 mars 2021 (RF1) et 0456393-R6221 du 23 mars 2021 (RF4) et les travaux qui y sont associés sont prescrits par arrêté préfectoral (arrêté du 4 janvier 2022 prescrivant des dispositions complémentaires à la société EUROAPI Fran
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreDeplacementsTraficsInfos: En phase travaux uniquement
Circulation des poids-lourds pour le transport des matériaux
Effet négatif, direct, temporaire (durée des travaux), à court terme
	CaracteristiquesImpactProjet-estSourceBruitOuEstConcerneParNuisancesSonoresInfos: En phase travaux uniquement
Circulation des poids-lourds pour le transport des matériaux
Effet négatif, direct, temporaire (durée des travaux), à court terme
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreOdeursOuEstConcerneParNuisancesOlfactivesInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreVibrationsOuEstConcerneParVibrations: En phase travaux uniquement
Vibrations liées à l'activité du chantier
Effet négatif, direct, temporaire (durée des travaux), à court terme
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEmissionsLumiOuEstConcerneParEmissionsLumiInfos: Les travaux ne se dérouleront pas de nuit.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsAirInfos: En phase travaux uniquement
Émissions atmosphériques liées à l'activité du chantier (poussières, gaz d'échappement engins et véhicules)
Effet négatif, direct, temporaire (durée des travaux), à court terme (poussières, polluant) / à long terme (gaz à effet de serre)
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsLiquidesInfos: En phase travaux uniquement
Eaux usées de la base vie collectées dans une cuve de récupération des eaux vannes régulièrement vidangée par une société spécialisée
Rejets liquides des opérations de chantier, rejetés selon leur nature soit vers le réseau d'assainissement, soit évacués en citerne vers filière de traitement adaptée
Effet négatif, direct, temporaire (durée des travaux), à court terme
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEffluentsInfos: Eaux pluviales de ruissellement
Gestion à la parcelle en phase travaux comme en phase exploitation
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreProdDechetsInfos: En phase travaux uniquement
RF1 : terres polluées excavées au droit de l'ancienne ZEI
RF1 et RF4 : déchets de chantier
Effet négatif, direct, temporaire (durée des travaux), à court terme
	CaracteristiquesImpactProjet-susceptiblePorterAtteintePatrimoineInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreModifSurActHumainesInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesAvecAutresProjetsInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-effetsTransfontieresInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-mesuresProjetsInfos: F1 et RF4 a fait l'objet d'une démarche d'accompagnement écologique et paysager s'appuyant sur la séquence éviter-réduire-compenser. Des mesures ont ainsi été identifiées, avec pour objectifs l'amélioration des fonctions écologiques, la pérennisation des aménagements réalisés et l'intégration des réserves dans la zone industrielle.
Ces mesures comprennent par exemple la gestion des espèces exotiques envahissantes, le phasage des travaux pour tenir compte des périodes de moindre sensibilité de la faune et la mise en place d'abris pour les espèces animales observées sur les réserves foncières.
La phase travaux comportera également les mesures de réduction génériques portant entre autres sur la gestion des déchets, des pollutions accidentelles ainsi que sur la gestion des émissions atmosphériques.
Il convient également de rappeler que le projet en lui-même vise à maîtriser les impacts environnementaux résiduels d'anciennes décharges.

Les différentes mesures mises en œuvre sont décrites plus avant en ANNEXE VOLONTAIRE.
	AutoEvaluation-autoEvaluationInfos: L'objectif du projet est de mettre en œuvre, conformément à l'arrêté du 4 janvier 2022 prescrivant des dispositions complémentaires à la société EUROAPI France pour son site localisé sur la commune de Saint-Aubin-lès-Elbeuf, les mesures techniques nécessaires à la maîtrise des impacts environnementaux résiduels d'anciennes décharges situées sur les réserves foncières RF1 et RF4 du site d'EUROAPI à Saint-Aubin-lès-Elbeuf.
Cette réhabilitation fait l'objet d'un traitement soigné du point de vue de la biodiversité (amélioration des fonctions écologiques des réserves foncières) et du paysage (projet d'aménagement final conçu pour pérenniser les mesures de gestion et assurer l'intégration des réserves dans la zone industrielle).
Pour ces raisons, il ne semble pas nécessaire que le projet fasse l'objet d'une évaluation environnementale.
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